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ARTICLE 1 : OPPOSABILITE
Les présentes conditions générales de vente (ci-après « CGV ») consti-
tuent le socle unique de la négociation commerciale au sens de l’article 
L. 441‑1 du Code de commerce et sont remises à chaque client pour lui 
permettre de passer commande. 
Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles la société 
SWG France (« Le Fournisseur ») fournit aux Acheteurs professionnels (« 
Les Acheteurs ou l‘Acheteur ») qui lui en font la demande, via le site inter-
net du Fournisseur, par contact direct ou via un support papier, les produits 
et services commandés.
Elles s’appliquent, sans restriction, à l’ensemble des offres de SWG 
France, commandes, livraisons et prestations, présentes ou futures, même 
si elles n’ont pas été reconfirmées expressément. En conséquence, sauf 
convention particulière, le fait de passer commande implique leur accepta-
tion entière et sans réserve du client, à l’exclusion de tout autre document 
tel que prospectus ou catalogue lesquels n’ont qu’une valeur indicative et 
sont révisables à tout moment. Elles prévalent sur tout autre document du 
client, et notamment sur toutes conditions générales d’achat, sauf accord 
dérogatoire exprès et préalable de SWG France. Toute condition contraire 
opposée par le client sera, donc à défaut d’acceptation formelle et écrite 
inopposable à SWG France, quel que soit le moment où elle aurait pu être 
portée à sa connaissance. Le fait que SWG France ne se prévale pas à 
un moment donné de l’une quelconque des présentes CGV ne vaut pas 
renonciation à s’en prévaloir ultérieurement. La nullité d’une ou plusieurs 
clauses des présentes n’affecte pas la validité des autres. La clause non 
valable sera remplacée par une disposition dont l’objet et les effets écono-
miques se rapprochant le plus possible de celle annulée.
Conformément à la réglementation en vigueur, SWG France se réserve 
le droit de déroger à certaines clauses des présentes Conditions Géné-
rales de Vente, en fonction des négociations menées avec le client, par 
l‘établissement de Conditions de Vente Particulières. SWG France peut, 
en outre, être amenée à établir des conditions générales de vente caté-
gorielles, dérogatoires aux présentes conditions générales de vente, en 
fonction du type de clientèle considérée, déterminée à partir de critères 
objectifs. Dans ce cas, les conditions générales de vente catégorielles 
s‘appliquent à tous les opérateurs répondant à ces critères.

ARTICLE 2 : COMMANDES
Les offres de SWG France sont fermes et valables pendant 1 (un) mois. 
Les documents qui les accompagnent ne sont fournis qu’à titre indicatif. 
Les offres des représentants ou salariés de SWG France ne l’engagent 
définitivement qu’après confirmation écrite des commandes par le siège 
de SWG France et le cas échéant, après règlement de l‘acompte con-
venu. L‘acceptation peut néanmoins résulter de l‘expédition du matériel. 
Les commandes ne sont valablement passées qu’en la forme écrite. Des 
commandes verbales et/ou téléphoniques pourront de manière exception-
nelle donner lieu à confirmation par SWG France, étant expressément pré-
cisé que la passation téléphonique de commandes suppose que le client 
s’interdise ultérieurement toute contestation ou réclamation tirée du seul 
défaut de commande écrite. Sauf convention particulière, la passation de 
commande entraine pour l’acheteur acceptation des conditions de vente 
de SWG France, la reconnaissance d’en avoir parfaitement connaissance 
et la renonciation à se prévaloir de ses propres conditions d’achat. 
La prise en compte de la commande et l‘acceptation de celle-ci sont con-
firmées par l‘envoi d‘un mail. Les données enregistrées dans le système 
informatique du Fournisseur constituent la preuve de l‘ensemble des tran-
sactions conclues avec l‘Acheteur.
Les produits sont fournis aux tarifs du Fournisseur en vigueur au jour de 
la passation de la commande, et, le cas échéant, dans la proposition com-
merciale spécifique adressée à l‘Acquéreur. 
Des conditions tarifaires particulières peuvent être pratiquées en fonction 
des spécificités demandées par l‘Acheteur concernant, notamment, les 
modalités et délais de livraison, ou les délais et conditions de règlement. 
Une offre commerciale particulière sera alors adressée à l‘Acheteur par le 
Fournisseur.
Une commande devenue définitive ne peut être ni modifiée ni annulée, 
faute de quoi l‘intégralité du prix sera facturée et immédiatement exigible 
à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice ainsi subi. Une 
exceptionnelle demande de modification de commande demandée par le 
client ne pourra en tout état de cause être prise en considération par SWG 
France que si elle est parvenue par écrit avant l’expédition des produits, 
sachant que les éventuelles modifications ne pourront être acceptées que 
dans la limite des possibilités de SWG France et à sa seule discrétion. 
En cas de modification de commande acceptée par SWG France, celle-ci 
sera déliée des délais convenus pour son exécution et l’ensemble des frais 
accessoires déjà engagés donnera lieu, en tout état de cause à facturation 
par SWG France. En cas de pénurie, SWG France répondra aux comman-
des en fonction de leur ordre d’arrivée et dans la mesure de ses disponi-
bilités. SWG France se réserve le droit de fixer à tout moment un plafond 
d’encours ou d‘exiger des garanties sérieuses ou un paiement avant livrai-
son – le paiement s‘entend de l‘encaissement du prix –, et à défaut pour 
le client d’y satisfaire, SWG France est en droit d‘annuler ou suspendre 

toute commande en cours. Le bénéfice de la commande est personnel au 
client et ne peut être cédé sans l‘accord de SWG France. SWG France se 
réserve le droit d’apporter à tout moment toute modification qu’elle jugerait 
utile à ses produits et, sans obligation de modifier les produits précédem-
ment livrés ou en cours de commande et se réserve le droit de modifier 
sans avis préalable les produits définis dans ses prospectus et catalogues, 
les photos n’ayant aucune valeur contractuelle. SWG France se réserve 
la propriété matérielle et intellectuelle de l’ensemble de ses documents et 
photographies de ses produits. Ils devront lui être restitués sur demande 
et ne pourront être ni communiqués à des tiers, ni exploités sans son au-
torisation. En particulier, la reproduction par le client dans ses catalogues 
ou brochures publicitaires ou sur son site internet devra avoir été préalab-
lement autorisée et ne pas excéder le strict cadre de l’autorisation, laquelle 
est révocable à tout moment. Sauf convention expresse contraire, toutes 
les données techniques de quelque nature qu’elles soient (poids, mesu-
res, définitions…) ne sont fournies qu’à titre indicatif et ne sauraient enga-
ger SWG France. Les écarts sont autorisés dans le cadre des tolérances 
d’usage dans le commerce ou conformément aux normes afférentes et 
aux spécifications de fabrication de SWG France. 

ARTICLE 3 : TARIF
3.1. Conditions : Les matériels sont fournis au prix en vigueur au jour de la 
commande. Ils sont susceptibles d’être ceux du jour de la livraison, en cas 
de variation de prix imposée par le fabricant ou un tiers ou résultant d’une 
modification des cours des devises. Seules ces variations seront répercu-
tées au client. Les prix s‘entendent nets, hors taxes et sans escompte, em-
ballages spéciaux en sus. Tous impôts, taxes, droits ou autres prestations 
à payer en application des règlements français ou de ceux d‘un pays im-
portateur ou de transit en vigueur au jour de la facturation sont à la charge 
du client. Sauf convention particulière, SWG France se réservant le droit 
de déroger aux présentes après négociations menées avec le client, pour 
toute commande d‘un mon- tant inférieur à 280 € HT (deux cent quatre-
vingts euros), un forfait de 12.50 € HT (douze euros et cinquante centimes) 
de participation aux frais de traitement, d’emballage et de port est facturé. 
3.2. Responsabilité Élargie du Producteur des distributeurs de Produits, 
Matériaux de Construction pour le Bâtiment : En vertu de la loi n° 2020-105 
du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l‘économie 
circulaire et du décret n° 2021-1941 du 31 décembre 2021 relatif à la re-
sponsabilité élargie des producteurs pour les produits et les matériaux de 
construction du secteur du bâtiment, SWG France est tenue de pourvoir 
ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets. SWG France 
ajoutera au prix de vente des produits concernés la contribution environne-
mentale perçue pour le compte d‘un éco-organisme agréé par l’Etat char-
gé de la récupération et du recyclage. L‘éco-participation payée à l‘achat 
est reversée à l‘identique à cet éco-organisme. SWG France participe, en 
adhérant à VALOBAT, à cette action. Le montant de cette éco-participation 
apparaît clairement sur la facture et peut subir des modifications. Aucune 
réduction ne peut lui être appliquée. L’identifiant attestant de la conformité 
du fournisseur à ses obligations est mentionné sur la page internet su-
ivante : https://www.swg.de/fr/entreprise/longevite/rep-batiment

ARTICLE 4 : FACTURATION
Une facture est émise pour chaque livraison. Elle comporte les mentions 
obligatoires prévues par la réglementation, notamment les conditions de 
règlement, le taux des pénalités de retard et l’indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement.
Facturation électronique (e‑invoicing / e‑reporting)  
Dans le cadre de la réforme de la facturation électronique, le Vendeur 
émettra et transmettra ses factures sous forme électronique pour les opé-
rations B2B imposables à la TVA, via une plateforme de dématérialisation 
partenaire ou un opérateur de dématérialisation, conformément aux artic-
les 289 et 289 bis du CGI et aux textes d’application.
Le Client accepte expressément de recevoir les factures sous forme élect-
ronique et s’engage à mettre en place les moyens techniques nécessaires 
pour leur réception (inscription sur une plateforme, paramétrage de ses 
systèmes, etc.).
Le Client s’engage à communiquer au Vendeur, et à tenir à jour, toutes 
les informations nécessaires à l’émission et à la transmission des factures 
électroniques (numéro de TVA, identifiant de plateforme, adresse électro-
nique de réception, etc.).
En cas de défaillance du Client (absence de communication ou mise à jour 
de ces informations, refus injustifié de réception, blocage de la plateforme 
imputable au Client), le Vendeur pourra:
-	Suspendre le traitement des commandes et/ou des livraisons jusqu’à ré-
gularisation ;  
-	Émettre, à titre exceptionnel sous réserve des dispositions légales en la 
matière, la facture sur un autre support, les frais administratifs supplémen-
taires étant alors facturés au Client  
-	Considérer que la facture est réputée reçue à la date de sa mise à dispo-
sition sur la plateforme choisie, les délais de paiement courant à compter 
de cette date.
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ARTICLE 5 : PAIEMENT
5.1. Modalités : Sauf convention contraire, les factures sont payables au 
siège de SWG France à 45 (Quarante Cinq) jours fin de mois, conformé-
ment à l’article L. 441‑10, I du Code de commerce, en euros, par chèque, 
virement, traite retournée acceptée dans un délai maximum de 7 (sept) 
jours, ou traite directe. Constitue un paiement au sens des présentes CGV, 
non pas la remise d‘un chèque ou d‘un effet, mais son encaissement à 
l‘échéance convenue. Aucun escompte n’est accordé en cas de paiement 
anticipé, sauf stipulation contraire sur la facture.
5.2. Retard ou défaut de paiement : Toute somme non payée à l’échéance 
convenue ci-dessus ou adressée après la date figurant sur la facture, ent-
raîne de plein droit :
a. L’application de pénalités de retard, d’un montant égal au taux prati-
qué par la banque centrale européenne (BCE) pour son opération de re-
financement la plus récente, majoré de 10 points de pourcentage, calcu-
lées sur le montant TTC du prix figurant sur la facture et ne peuvent être 
inférieures à trois fois le taux d’intérêt légal. Ces pénalités sont dues de 
plein droit, sans formalité, ni mise en demeure, à compter du jour suivant 
la date de règlement figurant sur la facture ; Sauf convention particulière, 
le montant de ces pénalités de retard sera imputé de plein droit sur toutes 
remises, ristournes ou rabais dus par SWG France.
b. Conformément aux articles L.441-6 et D.441-5 du Code de commer-
ce, tout retard de paiement entrainera de plein droit, outre les pénalités 
de retard, l’obligation pour le débiteur de payer l’indemnité forfaitaire de 
40,00 euros pour frais de recouvrement, sachant que SWG France se ré-
serve le droit de réclamer une indemnité complémentaire, sur justificatifs, 
lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de 
l’indemnité forfaitaire.
c. L‘exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues, quel que soit 
le mode de règlement ;
d. L’exigibilité d’une indemnité fixée forfaitairement à 15 % des sommes 
dues, à titre de clause pénale. Le Client reconnaît que cette indemnité a 
pour objet de compenser forfaitairement les frais internes de gestion et le 
préjudice subi par le Vendeur. Le juge pourra en réduire ou en augmenter 
le montant si elle est manifestement excessive ou dérisoire.
e. La suspension de toutes les commandes en cours, sans préjudice de 
toute autre voie d‘action. A défaut de paiement, 48 heures après première 
présentation d‘une mise en demeure, la vente sera résiliée de plein droit 
si bon semble à SWG France, qui pourra demander la restitution des ma-
tériels, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts. La résolution 
frappera non seulement la commande en cause, mais aussi toutes les 
commandes antérieures, qu‘elles soient livrées ou en cours de livraison et 
que leur paiement soit échu ou non. En cas de paiement par effet de com-
merce, le défaut de retour vaut refus d‘acceptation assimilable à un défaut 
de paiement. En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ou 
faire l‘objet d‘une compensation sans l‘accord préalable et écrit de SWG 
France. Tout paiement s’impute d’abord sur les intérêts, les pénalités, la 
clause pénale, puis sur les sommes dont l’exigibilité est la plus ancienne. 
Le retard ou défaut de paiement ne peut être justifié a posteriori par une 
réclamation. Le client devra rembourser les frais et dépens de toute action 
contentieuse et les honoraires d’huissier et d’avocats.

ARTICLE 6 : LIVRAISONS
6.1. Objet : SWG France se réserve d’apporter à tout moment toute mo-
dification utile à ses matériels sans obligation de modifier les matériels 
précédemment livrés ou en cours d’exécution de commande et se réserve 
de modifier les produits présentés dans ses catalogues. En cas de chan-
gement de norme, SWG France se réserve la possibilité d’en faire béné-
ficier les matériels commandés sans que l’objet de la commande ne soit 
modifié.
6.2. Modalités : Les produits sont livrables franco-départ usine à destinati-
on de la France métropolitaine, conformément à l’incoterm EXW dans sa 
version 2020. À destination de la Corse, toutes les îles françaises et des 
DROM-COM, les produits sont livrables franco-transitaire ports français de 
métropole, conformément à l’incoterm FAS dans sa version 2020. Le client 
reconnaît que c‘est au transporteur qu‘il appartient d‘effectuer la livraison 
de sorte qu’il ne dispose d‘aucun recours en garantie contre SWG France 
en cas de défaut de livraison des marchandises transportées.
De même, en cas de demandes particulières de l‘Acheteur concernant les 
conditions d‘emballage ou de transport des produits commandés, dûment 
acceptées par écrit par le Fournisseur, les coûts y liés feront l‘objet d‘une 
facturation spécifique complémentaire.
6.3. Délivrance : En remettant les marchandises vendues au transporteur 
ou au transitaire qui les a acceptées sans réserve ou en les mettant à leur 
disposition, SWG France a rempli son obligation de délivrance. Le client 
s‘engage à prendre livraison des marchandises mise à sa disposition à 
l‘usine en faisant sans délai procéder à leur enlèvement. En cas de retard 
d’expédition du fait du client, les marchandises sont stockées aux frais et 
risques du client, contre facturation par SWG France des frais de garde 
d’un montant de 100 euros par jour et par colis en sus du prix.
6.4. Risques : Le transfert des risques a lieu au jour de la délivrance soit au 
jour où le transporteur ou le transitaire prennent en charge les marchan-
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dises de sorte que celles-ci voyagent aux risques et périls du client ou à 
la sortie de l’entrepôt. Le transfert de propriété des Produits, au profit de 
l‘Acheteur, ne sera réalisé qu‘après complet paiement du prix par ce derni-
er, et ce quelle que soit la date de livraison desdits Produits.

ARTICLE 7 : INTERDICTION CONTRACTUELLE DES RÉEXPORTA-
TIONS VERS LA RUSSIE.
7.1 Le bénéficiaire/partenaire/client contractuel de SWG certifie que les 
biens fournis qui relèvent du champ d‘application de l‘article 12g du règle-
ment (UE) 833/2014 ou l‘article 8g du règlement (UE) 765/2006 ne seront 
pas vendus, exportés ou réexportés, directement ou indirectement, vers 
la Fédération de Russie ou Belarus ou en vue d‘une utilisation dans la 
Fédération de Russie ou Belarus.
7.2 Le bénéficiaire/partenaire/client contractuel mettra tout en œuvre pour 
s‘assurer que l‘objet du paragraphe 7.1 n‘est pas entravé par des tiers 
situés en aval de la chaîne commerciale, y compris par d‘éventuels re-
vendeurs.
7.3 Le bénéficiaire/partenaire/client contractuel établira et maintiendra un 
processus de surveillance adéquat afin de détecter tout comportement su-
sceptible d’entraver l‘objet du paragraphe 7.1 de la part des tiers en aval 
de la chaîne commerciale, y compris d‘éventuels revendeurs.
7.4 Toute violation des paragraphes 7.1, 7.2 ou 7.3 constituera un man-
quement grave aux clauses du contrat et autorisera SWG à mettre fin à la 
relation de fournisseur avec effet immédiat, ainsi qu‘à annuler sans délai 
les commandes déjà acceptées. Le bénéficiaire/partenaire/client contrac-
tuel indemnisera SWG pour les frais, réclamations de tiers et autres préju-
dices (amendes, par exemple) résultant du manquement à une obligation 
en vertu des paragraphes 7.1, 7.2 ou 7.3. Cela ne s‘applique pas si le 
bénéficiaire/partenaire/client contractuel n‘est pas responsable dudit man-
quement. En outre, SWG sera en droit d‘exiger une pénalité contractuelle 
de 5 % du prix de vente des biens vendus en violation des dispositions du 
présent règlement. Toute autre demande de dommages-intérêts ne sera 
pas affectée par cette disposition.
7.5 Le bénéficiaire/partenaire/client contractuel informera immédiatement 
SWG de tout problème lié à l‘application des paragraphes 7.1, 7.2 ou 7.3, 
y compris de toute activité pertinente menée par des tiers qui pourrait aller 
à l‘encontre de l‘objet du paragraphe 7.1. Le bénéficiaire/partenaire/client 
contractuel mettra à la disposition de SWG les informations relatives au 
respect des obligations énoncées aux paragraphes 7.1, 7.2 et 7.3 dans 
un délai de deux (2) semaines à compter de la simple demande desdites 
informations.

ARTICLE 8 : DÉLAIS DE LIVRAISON
8.1. Délais indicatifs Ils sont indiqués aussi exactement que possible, mais 
sont fonction des délais de production, d‘approvisionnement et de l’ordre 
d’arrivée des commandes. Ils courent à partir du moment où le client a 
fourni tous les éléments d’information nécessaires à la mise en fabrica-
tion. SWG France est autorisée à procéder à des livraisons globales ou 
partielles. Aucun dépassement de délai ne peut donner lieu à des péna-
lités, dommages et intérêts, retenues, ou à annulation ou résiliation de 
commande.
8.2. Conditions En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut 
intervenir que si le client est à jour de ses obligations, notamment finan-
cières, à l’égard de SWG France quelles qu’en soient la cause. Toute 
demande de report de livraison doit être expressément acceptée par la 
SWG FRANCE. Dans ce cas elle se réserve de disposer du matériel sans 
que la commande ne soit annulée ou résiliée. Le délai de livraison est 
suspendu ou SWG France est déchargée de son obligation de livraison 
en cas d‘intervention d‘un cas de force majeure, d’un cas fortuit, d’un 
événement imprévisible, irrésistible et extérieur ou de toute circonstance 
indépendante de SWG France. Tel est notamment le cas des grèves, inci-
dents techniques, de la perturbation des communications, des incendies, 
inondations, de l’insurrection, d’une pandémie, de l’impossibilité d’être ap-
provisionnée, des retards d’approvisionnement, de la pénurie de matières 
premières sur le marché, des bris de machine, de l‘intervention législative 
ou réglementaire, que ces évènements touchent SWG France, tous sous-
traitants, fournisseurs ou tiers. Toutefois, si quinze (15) jours après la date 
indicative de livraison, le produit n’a pas été livré, pour toute autre cause 
qu’un cas de force majeure, la vente pourra être résolue à la demande de 
l’une ou l’autre partie.

ARTICLE 9 : RISQUES DU TRANSPORT
Les produits sont réputés acceptés par le client lors de leur enlèvement. Il 
lui incombe en conséquence de vérifier le nombre et l’intégrité des produits 
et, à défaut, de leur emballage lors de l’enlèvement, ou de mandater à cet-
te fin le transporteur ou le transitaire. Par exception, SWG France accepte 
de considérer les réclamations expédiées au plus tard trois (3) jours après 
la remise des produits par le dernier transporteur au client, lorsque ces 
réclamations portent sur des défauts indécelables du fait du conditionnent 
des produits lors de la prise en charge par le transporteur ou le transitaire.
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ARTICLE 10 : RECEPTION
Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les 
réclamations sur les manquants, vices apparents ou sur la non-conformité 
des matériels livrés par rapport au matériel commandé ou au bordereau 
d‘expédition doivent être formulées par écrit dans les 8 (huit) jours qui 
suivent leur livraison. Passé ce délai, aucune réclamation à ce titre ne sera 
admise. Il appartiendra au client de fournir toute justification quant à la réa-
lité des vices ou anomalies constatés. Le client devra laisser toute facilité à 
SWG France pour procéder à la constatation des vices, manquant ou non-
conformité et pour y porter remède. Il s‘abstient d‘intervenir lui-même ou 
de faire intervenir un tiers à cette fin. La réclamation effectuée ne suspend 
pas les délais de paiement.

ARTICLE 11 : RETOUR
11.1. Modalités : Tout retour de produit doit faire l’objet d’un accord for-
mel entre la société SWG France et le client. Tout produit retourné sans 
cet accord serait tenu à la disposition du client et ne donnerait pas lieu à 
l’établissement d’un avoir. Les frais et les risques du retour sont toujours à 
la charge du client. Aucun retour ne sera accepté après un délai d‘un mois 
suivant la date de la livraison. Les matériels renvoyés sont accompagnés 
d‘un bon de retour, rempli par SWG France, à fixer sur le colis et doivent 
être dans l‘état où ils ont été livrés.
11.2. Conséquences En cas de vice apparent ou de non-conformité des 
produits livrés, dûment constaté par SWG France dans les conditions pré-
vues à l‘article 9, le client pourra obtenir le remplacement gratuit, ou le 
remboursement du matériel au choix de SWG France, à l‘exclusion de 
toute indemnité ou dommages et intérêts. Le client ne pourra procéder à 
aucune réduction de prix, retenue sur factures ou avoirs en cas de récla-
mations. Les avoirs étant dans tous les cas effectués par SWG France. 
SWG France se réserve le droit de procéder à l’application d’une décote 
sur le montant de l’avoir émis. Le remplacement du matériel ou de la pièce 
défectueuse n‘aura pas pour effet de prolonger la durée de la garantie.

ARTICLE 12 : GARANTIE
Sauf pour les produits pour lesquels des conditions particulières de ga-
rantie sont directement stipulés sur leur emballage, la garantie légale pour 
vices cachés ne pourra être mise en œuvre que pendant un délai de 6 
mois à compter de la livraison. 
La garantie ne s’applique pas : 
- aux désordres qui seraient la conséquence soit d‘un défaut ou d‘une 
insuffisance de spécification du client, soit d‘une méthode de conception 
imposée par lui,
- si les instructions et recommandations d’installation, d’utilisation ou de 
maintenance de SWG France ne sont pas respectées,
- si les matériels ont été modifiés par le Client ou un tiers sans l’accord 
écrit de SWG France,
- aux dommages et usures résultant d’un usage anormal ou inapproprié, 
d’un montage erroné, d’un défaut d’entretien, de l’usure naturelle, d’un cas 
de force majeure, de moyens d’exploitation impropres ou de circonstances 
environnementales,
- aux détériorations ou accidents provenant d’un choc, chute ou négli-
gence, défaut d’entretien ou transformation du Produit,
- aux vices apparents, qui n’auraient pas été dénoncés conformément aux 
dispositions des articles 9 et 10 des présentes.

Au titre de cette garantie, la seule obligation incombant à SWG France 
sera, à son choix, le remplacement gratuit ou la réparation du matériel 
ou de l‘élément reconnu défectueux par ses services sauf si ce mode de 
dédommagement s‘avère impossible ou disproportionné. Pour bénéficier 
de la garantie tout matériel doit être au préalable soumis au service après-
vente de SWG France dont l‘accord est indispensable pour tout remplace-
ment. Les frais éventuels de port sont à la charge du client qui ne pourra 
prétendre à une quelconque indemnité en cas d‘immobilisation du bien du 
fait de l‘application de la garantie. Le remplacement des matériels ou pi-
èces défectueux ne prolonge pas la durée de la garantie. Sauf convention 
particulière, SWG France ne contracte aucune obligation de résultat, no-
tamment de performance ou d’aptitude du produit. Les informations qu’elle 
communique correspondent à l’état actuel de ses connaissances et n’ont 
d’autre but que de renseigner le client sur ses produits et leurs possibili-
tés d’application, le choix du produit appartenant au client. Les conseils 
d’application technique ainsi que tout autre conseil sont fondés sur son 
expérience et ses meilleures connaissances, mais ne sont données qu’à 
titre indicatif et sans garantie. Il appartient au client, au besoin en réalisant 
des essais préalables, de vérifier avant mise en œuvre la conformité de 
la marchandise reçue Il appartient notamment au client de vérifier si les 
produits SWG France sont appropriés à l’usage envisagée par ses soins.

La responsabilité du Fournisseur est limitée au remplacement ou éventuel-
lement au remboursement des produits reconnus défectueux, à l’exclusion 
de toute autre indemnisation, notamment pour pertes d’exploitation, perte 
de chiffre d’affaires ou préjudice indirect, sauf faute lourde ou dolosive.
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ARTICLE 13 : CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
13.1. Principe : SWG France conserve la propriété du maté-
riel livré jusqu’à l’encaissement intégral du prix, en principal, 
intérêts et accessoires. Nonobstant l’absence de transfert de 
propriété, les risques sont transférés au client soit au jour de la 
délivrance soit au jour où le transporteur ou le transitaire prend 
en charge les marchandises soit à la sortie de l’entrepôt dans 
les conditions du § 6.4., quand bien même la réception serait 
assortie de réserves ; en conséquence, le client s’engage à 
ce qu’il soit apporté tout soin à sa garde et conservation et à 
souscrire un contrat d’assurance garantissant les risques de 
perte, vol ou destruction, pour compte du propriétaire. Le client 
s‘interdit, en cas de paiement incomplet, de disposer des pro-
duits pour les revendre ou les transformer. Il s‘oblige à préve-
nir immédiatement SWG France de toute difficulté susceptible 
d‘entraîner sa défaillance ou de toute saisie opérée par des 
tiers sur les produits. Cette clause demeure totalement appli-
cable en cas de redressement judiciaire ou de liquidation de 
biens.
13.2. Revente : En cas de revente, le client déclare d’ores et 
déjà céder à SWG France la créance née de la revente à un 
sous-acquéreur et l’autorise à percevoir le prix de ce sous-ac-
quéreur à due concurrence de sa créance sur l’acheteur. Le cli-
ent s’oblige à informer SWG France sans délai de l’identité ex-
acte du sous-acquéreur auquel il fera connaître la réserve de 
propriété au plus tard au moment de la conclusion du contrat.
13.3. Assiette du droit : De convention expresse, dans le cas 
de biens fongibles, SWG France pourra faire jouer les droits 
qu‘elle détient au titre de la présente clause pour l‘une quel-
conque de ses créances, sur la totalité de ses produits en 
possession du client, ces derniers étant conventionnellement 
présumés être ceux impayés.
13.4. Absence de sûreté : Le client s’interdit de constituer 
sur le matériel impayé toute sûreté et de manière générale 
d’effectuer toute opération susceptible de porter préjudice au 
droit de propriété de SWG France. En cas de saisie ou de toute 
autre mesure d‘un tiers, le client est tenu d‘en aviser immédia-
tement SWG France et d’informer le tiers concerné des droits 
de celle-ci sur les matériels impayés.
13.5. Mise en œuvre : Tout manquement par le client à l’une 
quelconque de ses obligations entrainera la mise en œuvre 
de la présente clause de réserve de propriété et SWG France 
sera en droit de reprendre possession du matériel livré. La re-
vendication peut être exercée en cas de non-respect par le 
client de l’une quelconque de ses obligations et notamment 
en cas de non-acceptation d’une traite ou si SWG a des rai-
sons de considérer qu’il ne sera pas à même de respecter les 
échéances convenues. La revendication ne constitue ni réso-
lution, ni résiliation de la vente.

ARTICLE 14 - DONNEES PERSONNELLES
Les données personnelles recueillies auprès des Clients font 
l‘objet d‘un traitement informatique réalisé par le Fournisseur. 
Elles sont enregistrées dans son fichier Clients et sont indis-
pensables au traitement de sa commande. Ces informations 
et données personnelles sont également conservées à des 
fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et 
réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que 
nécessaire pour l‘exécution des commandes et des garanties 
éventuellement applicables.
Le responsable du traitement des données est le Fournisseur. 
L‘accès aux données personnelles sera strictement limité aux 
employés du responsable de traitement, habilités à les trai-
ter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies 
pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à 
l‘entreprise par contrat pour l‘exécution de tâches sous-traité-
es, sans que l‘autorisation de Client soit nécessaire.
Dans le cadre de l‘exécution de leurs prestations, les tiers n‘ont 
qu‘un accès limité aux données et ont l‘obligation de les utiliser 
en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. En dehors 
des cas énoncés ci-dessus, le Fournisseur s‘interdit de vendre, 
louer, céder ou donner accès à des tiers aux données sans 
consentement préalable du Client, à moins d‘y être contrainte 
en raison d‘un motif légitime.
Si les données sont amenées à être transférées en dehors de 
l‘UE, le Client en sera informé et les garanties prises afin de 
sécuriser les données (par exemple, adhésion du prestataire 
externe au « Privacy Shield », adoption de clauses types de 
protection validées par la CNIL, adoption d‘un code de condui-
te, obtention d‘une certification CNIL, etc.) lui seront précisées.
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Conformément à la réglementation applicable, l‘Acheteur dispose d‘un 
droit d‘accès, de rectification, d‘effacement, et de portabilité des données 
le concernant, ainsi que du droit de s‘opposer au traitement pour motif légi-
time, droits qu‘il peut exercer en s‘adressant au responsable de traitement 
à l‘adresse postale ou email suivante : info@swg-france.com.
En cas de réclamation, le Client peut adresser une réclamation auprès du 
délégué à la protection des données personnelles du Fournisseur de la 
Commission Nationale de l‘Informatique et des Libertés.

ARTICLE 15 - IMPREVISION
Les présentes Conditions Générales de Vente excluent expressément le 
régime légal de l‘imprévision prévu à l‘article 1195 du Code civil pour tou-
tes les opérations de Vente de Produits du Fournisseur au Client. Le Four-
nisseur et le Client renoncent donc chacun à se prévaloir des dispositions 
de l‘article 1195 du Code civil et du régime de l‘imprévision qui y est prévu, 
s‘engageant à assumer ses obligations même si l‘équilibre contractuel se 
trouve bouleversé par des circonstances qui étaient imprévisibles lors de 
la conclusion de la vente, quand bien même leur exécution s‘avèrerait ex-
cessivement onéreuse et à en supporter toutes les conséquences écono-
miques et financières.

ARTICLE 16 : DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPETENT
Les présentes Conditions générales de vente et les opérations qui en dé-
coulent sont régies par le droit français.
Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient tra-
duites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas 
de litige.
Tout litige relatif à la formation, l’exécution ou l’interprétation des présentes 
CGV sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux du ressort de 
SARREGUEMINES, même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel 
en garantie, sous réserve des règles de compétence impératives éventu-
ellement applicables.

ARTICLE 17 : DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPETENT
Les présentes conditions générales de vente, sont expressément agréés 
et acceptés par l‘Acheteur, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite 
connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout document cont-
radictoire et, notamment, ses propres conditions générales d‘achat.
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